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Les suites données à la cellule d'exper�se sur la ges�on quan�ta�ve de l'eau 
 

• Discours du Premier ministre à la convention nationale des chambres d’agriculture (19/09/2018)

● Communiqué de presse du 25/09/2018 accompagnant le diffusion du rapport de la cellule  (Travert 
- De Rugy) précise la feuille de route du gouvernement :

– Encourager la démarche projet de territoire pour la ges�on de l’eau ;

– Élaborer une instruc�on aux préfets en 2019 pour accompagner les territoires ;

– Accélérer les projets répondant à ce"e approche ;

– Réunir un groupe CNE, en appui pour élaborer les lignes directrices à l’inten�on des porteurs de 
projets, incluant un guide pra�que pour l'analyse économique et financière des projets de territoire;

– Travailler la méthode de détermina�on des volumes de référence pour le calcul de l’assie"e des 
agences de l’eau ;

– Produire un bilan des retenues d’eau existantes et de leur usage pour améliorer la mobilisa�on des 
stockages existants.

– Mise en place d'un centre de ressources par l'AFB



Le second volet des assises de l’eau : contexte 

● Rappel sur les assises de l'eau : annoncées en novembre 2017 par le PR. 
Déroulement en deux temps : « petit cycle » au printemps et « grand cycle » 
maintenant. 

● Le premier volet : Copil de lancement le 24 avril 2018 et clôture le 29 août. 
Conclusions notamment portées sur les conditions d'une rénovation efficace des 
réseaux d'eau et d'assainissement et sur une tarification sociale de l'eau :

– renforcer la connaissance des réseaux d'eaux et d’assainissements ;

– améliorer les condi�ons d’emprunt des collec�vités ; 

– développer la solidarité territoriale ;

– accompagner l'aide à l'ingénierie.







Le second volet des Assises de l'Eau : séquençage

● Séquençage : 

● Novembre – décembre 2018 : phase de contributions écrites ;

● Janvier – février 2019 : ateliers de travail au niveau national et territorial ;

● Mars/avril (à confirmer) : conclusions


